
Associa�ons conven�onnées par la CAF : 

- Associa�on pour le couple et l’enfant en Val d’Oise 
(A.P.C.E) 
6, rue Robert Schuman, 95300 PONTOISE, 01.30.73.17.19 

apce95@couple-enfant.org 

 

- Sauvegarde du Val d'Oise—Équipe Espace de 
média�ons éduca�ves et familiales (E.M.E.F) 
10 rue Victor Hugo, 95300 PONTOISE, 01.30.32.46.62 

emef@sauvegarde95.fr 

 
- MEDIAVO 
Maison de l’Avocat, 6 rue Taillepied, 95300 PONTOISE 

07.82.06.84.21 / 01.30.38.81.99 

mca.mediavo@netcourrier.com / mediavo.mf@orange.fr 

 
- Média�on Val d’Oise  (MVO) 
139 rue du Général Leclerc, 95130 FRANCONVILLE,  

01.34.15.17.50 

media6onvaldoise@orange.fr 

 

Cabinets libéraux et associa�on non 
conven�onnée : 

- Cabinet des Sources,  
28, chemin des lai6ères 

95230 SOISY S/MOMTMORENCY, 06.14.57.47.93 

 
- Média�on Familiale 95 
61, rue de la pe6te plaine, 95290 L'ISLE ADAM 

01.34.69.54.34 / 06.88.64.57.59 

www.media6onfamiliale95.com 

 
- A3 Média�on 
47 Rue Vignon, 95240 CORMEILLES EN PARISIS, 

06.03.68.44.58 / 06.20.25.82.63 

atroismedia6on@gmail.com / www.a3media6on.org 

 

- IRFM 
5, place Jacqueline Auriol, 95340 PERSAN,  

06.31.10.71.11 / 06.45.63.12.95 / irfm@orange.fr    

L e s  m é d i a t e u r s  f a m i l i a u x  

Tribunal de grande instance de Pontoise 

3, rue Victor Hugo 

95 300 Pontoise 

Téléphone : 01.72.58.70.60/65/66 

Messagerie : accueil-pontoise@justice.fr 

Tribunal de grande instance 

de Pontoise 

site expérimental 

La Tentative de 
Médiation Familiale 

Préalable Obligatoire 
TMFPO 

Les maisons de jus�ce et du droit et les points d’accès au droit du 
département du Val d’Oise sont à votre disposi�on :    

MJD Argenteuil 
14 rue Alfred Labrière, 95100 Argenteuil, 01.34.34.62.30 

MJD de Cergy-Pontoise 
12 rue des Ins6tu6ons, 95800 Cergy, 01.30.38.45.15 

MJD d'Ermont 
60 rue de Stalingrad, 95120 Ermont, 01.34.44.03.90 

 

MJD de Garges-lès-Gonesse 

37 rue du Tiers Pot, Quar6er des Douce@es 95140 Garges-lès-Gonesse, 

01.30.11.11. 20 

MJD Persan 

82 avenue Gaston Vermeire, 95340 Persan, 01.39.37.08.74 

MJD de Sarcelles 

31 bis avenue du 8 mai 1945, 95200 Sarcelles, 01.39.94.96.22 

MJD de Villiers-le-Bel 
2 rue Pompon, 95400 Villiers-le-Bel, 01.34.19.87.52 

PAD de Marines/Vexin Centre 

10 bis boulevard Gambe@a, 95 640 Marines, 01.34.67.52.15/45.84 

 

PAD du Tribunal de grande instance de Pontoise (aide juridic�onnelle) 
Du lundi au vendredi de 9h à 14h, 01.72.58.70.00 

Septembre  2017 



Vous souhaitez saisir le juge aux affaires familiales pour 
faire modifier : 

• une précédente décision du juge aux affaires 

familiales ; 

• Un accord inséré dans une conven6on homologuée 

par le juge. 
 

Portant sur  

• l’exercice de l’autorité parentale (par exemple, le lieu 

de scolarité, les ac6vités extra-scolaires) ; le lieu de 

résidence de l’enfant ; l’exercice de droits de visite et 

d’hébergement ; 

• la contribu6on financière à l’entre6en et à 

l’éduca6on de l’enfant. 

 

En applica6on de la loi du 18 novembre 2016, vous devez, 
avant de saisir le juge, tenter une média�on familiale. 
Ce@e tenta6ve  de média6on est obligatoire. Si elle n’est 

pas réalisée, votre demande sera déclarée irrecevable par 

le juge. 

 

 

QUAND ? COMMENT ? COMBIEN ?  

Le médiateur familial n’est pas désigné par le juge, vous devez le 
choisir. 

Vous pouvez vous adresser : 

- aux médiateurs ayant signé une conven6on avec le tribunal (voir 

liste au dos de la présente plaque@e)., 

- au  médiateur familial de votre choix à la condi6on qu’il soit 

6tulaire du diplôme d’Etat de médiateur familial, ou membre 

d’une profession juridique ou judiciaire réglementée (avocats, 

huissiers, notaires… ), en qualité de médiateur familial.    

 

Le déroulement de la média�on  

• le médiateur vous recevra, individuellement, ou avec l’autre 

parent, pour un entre6en d’informa6on préalable sur l’objet et les 

condi6ons de la média6on. Cet entre6en est non payant ; 

• le médiateur vous invitera à par6ciper aux rencontres visant 

à trouver un accord (la présence des deux parents est nécessaire). 

• si un avocat vous assiste, il peut vous accompagner à 

l’entre6en d’informa6on et aux séances de média6on. 
 

L’issue de la média�on  

 

 

Vous avez un accord  Vous n’avez pas d’accord 

• a@esta6on de l’accord à 

reme@re au juge 

• Possibilité d’homologa6on 

de l’accord par le juge 

• a@esta6on de la tenta6ve  

de média6on à reme@re 

au juge 

 

L’aide juridic�onnelle  

• en fonc6on de vos revenus vous pouvez bénéficier de 

l’aide juridic6onnelle ; dans ce cas, l’Etat prendra 

totalement en charge les frais de la média6on familiale, 

même si vous ne bénéficiez que de l’aide juridic6onnelle 

par6elle ; 

• avant de débuter  le processus de média6on , il vous 

est conseillé de saisir le bureau d’aide juridic6onnelle du 

tribunal de grande instance ; 

• connectez-vous sur www.jus6ce.fr (simulateur et 

imprimés d’aide juridic6onnelle) 

 

Le coût de la média�on familiale  

• le premier entre6en d’informa6on est non payant ; 

une par6cipa6on financière est demandée pour les séances 

de média6on familiale ultérieures ; 

• les tarifs des associa6ons non conven6onnées et des 

médiateurs libéraux sont libres, ils vous seront 

communiqués directement par ces derniers ; 

• les tarifs des associa6ons conven6onnées suivent un 

barème défini en fonc6on de vos revenus (par séance et par 

par6e). 

 

 

Revenus mensuels (R)  Par�cipa�on  Plancher et plafond  

R < ou = RSA socle  2 € 2 € 

RSA socle < R < SMIC  5 € 5 € 

SMIC < R < 1500  5€ + 0,3% R  De 8 à 10€  

1501 < R < 1800  5€ + 0,5% R  De 13 à 14€  

1801 < R < 2500  5€ + 0,8% R  De 19 à 25€  

2501 < R < 3800  5€ + 1,2% R  De 35 à 51€  

3801 < R < 5300  5€ + 1,5% R  De 62 à 85€  

R > 5301  5€ + 1,8% R  131€ maximum  

Vous êtes dispensés de la TMFPO  en présence : 

 • D’une conven6on parentale 

à homologuer ; 

• De violences au sein du 

foyer ; 

• De mo6fs légi6mes appréciés 

par le juge.  


